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Au nom du peuple français, 
 
La Cour de cassation, chambre sociale, a rendu 
l'arrêt suivant : 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été 
engagé le 1er avril 2001 en qualité de moniteur 
de golf-responsable d'enseignement, cadre 
groupe VI, niveau 1 selon la classification de la 
convention collective nationale du golf du 13 
juillet 1998, par la société Golf espace aux droits 
de laquelle vient la société Blue Green 
Villennes, pour enseigner sur le golf d'Avrillé ; 
qu'il a été licencié pour faute grave le 18 
décembre 2004 ; qu'il a saisi la juridiction 
prud'homale le 14 juin 2004 de demandes 
relatives notamment au paiement d'un rappel de 
salaire sur mise à pied injustifiée, d'indemnités 
de préavis et de licenciement, de dommages et 
intérêts pour violation de l'article 5.6 de la 
convention collective concernant les pauses, 
pour exécution de mauvaise foi du contrat de 
travail et harcèlement, et en règlement de 
l'indemnité prévue par l'article L. 212-15-4 du 
code du travail ; 
 
Sur le premier moyen : 
 
Attendu que la société fait grief à l'arrêt de l'avoir 
condamnée au paiement de sommes à titre de 
compensation financière du travail des 
dimanches et jours fériés, alors, selon le moyen, 
que l'article 5.6 de la convention collective du 
golf dans sa rédaction alors applicable disposait 
que pour les salariés travaillant habituellement 
le dimanche, une compensation financière 
devait être prévue, à condition qu'il (n'ait) pas 
été tenu compte au moment de l'embauche de 
l'obligation du travail habituel du dimanche et 
des jours fériés ; que la prévision dans le contrat 
de travail d'une activité le dimanche et les jours 
fériés implique la prise en compte dans la 
rémunération contractuelle du travail effectué 
selon les prévisions du contrat ; que l'article 6 du 
contrat de travail de M. X... prévoyait que le 
salarié serait amené à travailler le dimanche et 
les jours fériés ; que la société Blue Green 
Villennes avait fait valoir dans ses conclusions 
que cette sujétion posée dès le début de la 
relation contractuelle avait nécessairement été 
prise en considération dans la fixation de la 
rémunération mensuelle initiale ; que la cour 
d'appel, qui a fait droit à la demande du salarié 
après avoir constaté que l'obligation du travail 
habituel du dimanche et des jours fériés était 
prévue dès la conclusion du contrat de travail du 
salarié, a violé l'article L. 121-1 du code du 
travail et l'article 1134 du code civil ; 

Mais attendu que c'est par une interprétation 
souveraine des clauses litigieuses du contrat de 
travail que la cour d'appel a décidé qu'il n'avait 
pas été tenu compte, au moment de 
l'embauche, du travail habituel des dimanches 
et des jours fériés ; que le moyen n'est pas 
fondé ; 
 
Mais sur le moyen relevé d'office après avis 
donné aux parties conformément à l'article 1015 
du nouveau code de procédure civile : 
 
Vu l'article L. 212-15-3 III, du code du travail en 
sa rédaction applicable au litige et l'article 
5.7.2.3 de la convention collective nationale du 
golf ensemble l'article L. 212-15-4, alinéa 2, du 
code du travail ; 
 
Attendu, d'abord, qu'il résulte de la combinaison 
des deux premiers textes qu'un régime de forfait 
en jours ne peut être appliqué qu'aux cadres 
dont la durée du travail ne peut pas être 
prédéterminée et qui disposent d'une autonomie 
dans l'organisation de leur emploi du temps et 
que, dans ce cas, le cadre doit bénéficier d'une 
grande liberté dans l'organisation de son travail 
à l'intérieur du forfait en jours; ensuite, que 
l'indemnité prévue par le troisième de ces textes 
n'est due qu'au salarié susceptible d'être, par 
application des dispositions légales et 
conventionnelles, soumis à une convention de 
forfait en jours ; 
 
Attendu que, bien qu'ayant constaté que les 
pièces produites et les propres écritures de la 
société établissaient que l'emploi du temps du 
salarié était déterminé par la direction et le 
supérieur hiérarchique de l'intéressé, lesquels 
définissaient le planning de ses interventions 
auprès des clients, que le salarié ne disposait 
pas du libre choix de ses repos hebdomadaires, 
ce dont il se déduisait que l'intéressé, qui ne 
disposait d'aucune liberté dans l'organisation de 
son travail, n'était pas susceptible de relever du 
régime du forfait en jours qui lui avait été 
appliqué, la cour d'appel lui a, néanmoins, 
alloué une indemnité sur le fondement de 
l'article L. 212-15-4, alinéa 2, du code du travail ; 
 
Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel, qui n'a pas 
tiré les conséquences légales de ses 
constatations, a violé les textes susvisés ; 
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de 
statuer sur les troisième et cinquième moyens : 
 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce 
qu'il a condamné la société Blue Green 
Villennes à verser à M. X... une certaine somme 
à titre d'indemnité prévue par l'article L. 212-15-
4, alinéa 2, du code du travail, l'arrêt rendu le 25 
avril 2006, entre les parties, par la cour d'appel 
de Versailles ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l'état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 



 
droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris 
; 
Condamne M. X... aux dépens ; 
 
Vu l'article 700 du nouveau code de procédure 
civile, rejette la demande ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général 
près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la 
suite de l'arrêt partiellement cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, 
chambre sociale, et prononcé par le président 
en son audience publique du trente et un 
octobre deux mille sept. 


